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PRÉAMBULE  
L’article L. 2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) dispose que : « Dans les 
communes de 3 500 habitants et plus, le maire présente au conseil municipal, dans un délai de deux 
mois précédant l'examen du budget, un rapport sur les orientations budgétaires, les engagements 
pluriannuels envisagés ainsi que sur la structure et la gestion de la dette. Ce rapport donne lieu à un 
débat au conseil municipal, dans les conditions fixées par le règlement intérieur prévu à l'article L. 2121-
8. Il est pris acte de ce débat par une délibération spécifique.

La loi du 6 février 1992, dans ses articles 11 et 12, a étendu aux régions, aux communes et aux 
syndicats composés de communes de plus de 3 500 habitants l'obligation d'organiser un débat 

Dans les communes de plus de 10 000 habitants, le rapport mentionné au deuxième alinéa du présent 
article comporte, en outre, une présentation de la structure et de l'évolution des dépenses et des 
effectifs. Ce rapport précise notamment l'évolution prévisionnelle et l'exécution des dépenses de 
personnel, des rémunérations, des avantages en nature et du temps de travail. Il est transmis au 
représentant de l'Etat dans le département et au président de l'établissement public de coopération 
intercommunale dont la commune est membre ; il fait l'objet d'une publication. Le contenu du rapport 
ainsi que les modalités de sa transmission et de sa publication sont fixés par décret. » 

Le décret n°2016-841 du 24 juin 2016 précise les attendus de ce rapport et le formalisme attaché à sa 
transmission et à sa publication. 

LE PARC, UN OUTIL FORT D’INNOVATION ET   
D’EXPÉRIMENTATION AU SERVICE DU TERRITOIRE

Principaux financeurs

L’initiative de la création d’un Parc naturel régional revient aux conseils régionaux dans le cadre de leur 
compétence en aménagement du territoire. Par conséquent la Région est notre principal financeur. 
Le Parc Naturel Régional du Vercors est « à cheval » sur deux Départements et leur volonté est 
clairement de soutenir l’action du Parc Naturel Régional à travers leurs propres objectifs.
Les Départements ne disposent pas de compétence globale en matière environnementale, mais gardent 
des compétences en matière de tourisme, de sports de nature, d’éducation à l’environnement, d’espaces
naturels sensibles, d’espaces agricoles et naturels péri urbains.
Le Parc bénéficie également du soutien financier de l’État, des collectivités du territoire et de l’Europe.

Missions d’un PNR

Le Parc du Vercors, comme tous les Parcs naturels régionaux, a des missions impératives à exercer, 
missions qui sont inscrites dans le code de l’environnement et reprises dans notre charte :

•    La protection et la gestion du patrimoine naturel et culturel notamment par une gestion adaptée 
des milieux naturels et des paysages.

•    L’aménagement du territoire, en contribuant à la définition et l’orientation des projets 
d’aménagement.

•    Le développement économique et social, en animant et coordonnant les actions économiques et 
sociales pour assurer une qualité de vie sur le territoire.

•    L’accueil, l’éducation et l’information du public.
•    L’expérimentation et la recherche.

Ces missions, le Parc et ses élus les portent au service du territoire et de ses habitants. Elles sont mises
en œuvre dans la mesure des moyens dont dispose le Parc.

Outil d’expérimentation et d’innovation

Les  Parcs  Naturels  Régionaux  ont  vocation  à  être  des  territoires  d’expérimentation locale  et
d’innovation au service des territoires ruraux ainsi que l’exprime le code de l’environnement. 

3/31 PNRV/RAPPORT - DÉBAT D’ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES - 2022



DISCOURS DE POLITIQUE GÉNÉRALE  
Jacques Adenot, président du Parc

LE PATRIMOINE DU PARC DU VERCORS  

Maison du Parc
• Lieu : Lans-en-Vercors, 255 chemin des Fusillés
• Superficie des parcelles : 8 431 m² et superficie du bâtiment : 850 m².
• Vocation : siège administratif du Parc du Vercors
• Achat en 1975 et rénovation + extension en 2004.
• Mise à disposition de bureaux pour le SIVER et le groupement d’employeurs
• Type de gestion : gestion en direct par le service appui du Parc du Vercors

Le musée de la préhistoire
• Lieu : Vassieux en Vercors, 600, l'Hâle

• Acquisition du terrain en 1978 puis l’'atelier de taille de silex de Vassieux est classé au titre des 
Monuments historiques en 1982.

• Date de construction : un premier bâtiment de 320 m² est construit en 1980 par le syndicat mixte
du Parc du Vercors pour abriter le site archéologique. En 1991, une extension sur deux niveaux 
est réalisée et en 2007 le site ouvre après une rénovation totale des bâtiments et du contenu 
scientifique.

• Type de gestion : en régie, personnel du Parc du Vercors 
• En savoir plus : https://www.parc-du-vercors.fr/prehistoire/le-musee-toute-une-histoire 

Le mémorial de la Résistance
• Lieu : Vassieux en Vercors, Col de la Chau

• Le projet de Site national Historique de la Résistance est né pour assumer le devoir de mémoire 
de la Résistance dans le Vercors.

• Date de construction : construit par le syndicat mixte du Vercors avec un concours d’architecture
lancé en 1992. Le bâtiment est inauguré en 1994.

• Type de gestion : en régie, personnel du Parc du Vercors 
• En savoir plus : https://www.parc-du-vercors.fr/resistance/une-oeuvre-architecturale-unique 

Le village vacances du Piroulet
• Lieu : Vassieux en Vercors, Les Prés du Moulin
• Acquisition du terrain en 1978, date de construction : 1979 par le syndicat mixte du Parc du 

Vercors, extension et réhabilitation en 2005 puis en 2020-2021
• Surface de la parcelle  : 2,63 ha et surface des bâtiments : 3530 m² 
• Type de gestion : gestion courante et animation par l’association ALAVV, les investissements 

dans les locaux sont réalisés par le Parc du Vercors.
• Un budget annexe est créé en 2020 à l’occasion d’un très important chantier de rénovation.
• En savoir plus : https://lepiroulet.com/association-le-piroulet-a-propos/ 

Annexe  : Bilan du projet de rénovation du Piroulet
https://www.parc-du-vercors.fr/sites/default/files/actualites/L'Institution/Piroulet/2022_Bilan_Projet-
renovation_Village-vacances-Piroulet.pdf 
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La Maison de l’aventure
• Lieu : La Chapelle-en-Vercors, 105 rue des Perce-Neige

• Date d’achat : A l'origine, le bâtiment fut, dans les années 75, la première Maison du Parc, connue
sous le nom de Maison de la Spéléologie.

• Propriété du syndicat mixte du Parc du Vercors et Communauté des Communes du Royans-
Vercors

• Type de gestion : gestion courante et investissements par l’association « Maison de l’Aventure » 
et mise à disposition gracieuse du bâtiment par le Parc du Vercors

• En savoir plus : http://maison-aventure.com/fr/nous-connaitre 

Propriété foncière dans les Gorges du Bruyant
• Entre Lans en Engins

• Acquisition : en 1995

• Surface : 3 parcelles d’un total de 5,28 ha

Autres locaux nécessaires aux activités du Parc

Location de locaux supplémentaires 

pour le stockage de matériel (salon de l’agriculture etc.) : un garage à Lans et un hangar à Méaudre

Fin de la mise à disposition de locaux dans la Maison du Paysan 

Ancien bâtiment du Parc, vendu à la CCRV en 2009.

En 2022 : fin de la mise à disposition du Parc de locaux pour des archives et le stock d’ouvrages de la 
boutique du Parc.
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PRÉSENTATION GÉNÉRALE DES BUDGETS  

Présentation générale du budget d’un Parc

Principes généraux du schéma d’équilibre budgétaire

Norme comptable M14, comme pour toutes les collectivités territoriales (budget communes) avec 2 
principes de base : 

• sections de fonctionnement et d’investissement

• et équilibre entre les dépenses et les recettes

Structure du budget d’un Parc 
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Rapide présentation des budgets gérés par le Parc

1 budget principal et 4 budgets annexes

Attention : Les sommes présentées dans le tableau ci-dessous sont des grandes masses lissées sur 
plusieurs années.

Le budget du Piroulet

Un budget spécifique au Piroulet assujetti à la TVA a été mis en place en 2020 dans le cadre de la 
rénovation de l’équipement.

La réouverture de l’équipement a eu lieu le 18 décembre 2021.

Les travaux liés au projet de rénovation lancée en 2019 sont achevés. Les dernières réserves ont été 
levées en août 2021. Il reste pour 2022 :

- des travaux déjà engagés liés à la vétusté de l’équipement (tête de réseau de chauffage, gîtes, abords)

- ainsi qu’une provision d’environ 40 000 euros pour les honoraires de l’équipe de maîtrise d’oeuvre 
bloquée en raison du différend concernant le montant et la mise en responsabilité (retards et mauvaise 
coordination des travaux).

Rappel concernant les dépenses réelles d’investissement du projet (travaux et équipement)  :

2020 2021 2022 Total

2 024 k€ 1 468 k€ 172 k€ 3 664 k€
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Le budget de la Réserve naturelle nationale des Hauts-Plateaux du Vercors

Le budget du Musée de la Préhistoire

Le principe de la subvention d’équilibre pour les musées
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Le budget du Mémorial de la Résistance

BUDGET PRINCIPAL DU PARC  

Recettes 
En l'absence de fiscalité propre, les recettes de fonctionnement courant du Syndicat mixte sont 
constitués :

- des contributions statutaires des membres (Région, Départements, communes, villes-portes, EPCI) qui
représentent environ 68% des recettes de fonctionnement du Parc ;

- des recettes propres liées aux activités du Parc (vente d’ouvrages, location immobilière, etc.) qui 
représentent 5 % des recettes

- et des participations et subventions reçues aux titre des programmes d’actions (29 % des recettes).

Les contributions statutaires 

Les dotations statuaires participent au financement
des  charges  de  structures  ainsi  qu’à
l'autofinancement du programme d’actions. 

La  valorisation  des  ressources  statutaires
(financières  et  humaines)  sert  également  d’effet
levier  pour  l’obtention  de  fonds  nationaux  ou
européens. 

Les  dotations statutaires  sont  définies  à  l’article  8
des  statuts  du  syndicat  mixte,  qui  précise
notamment  les  modalités  de  répartition  entre  les
collectivités membres, à savoir 60% Région, 15% par
département et 10% par les communes, villes-portes
et EPCI du territoire.
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La contribution des communes par habitant s’élève à 4.30 €.

À noter également que la dotation de fonctionnement versée annuellement par l’Etat est de 100 000€.

Les financements sur opérations

La diminution il y a quelques années des dotations « lignes Parc » (c’est à dire les crédits mobilisés de
manière  régulière  par  la  Région  et  les  Départements  à  l’appui  des  opérations  du  Parc) a  été
partiellement compensée par  des fonds nationaux et  européens mobilisés dans le cadre d’appels à
projet ou de conventionnements (diversification touristique,  plan de relance,  PAEC, Interreg,  LEADER,
PDIPR, etc.) et la mobilisation des financements dits de droit commun (c’est à dire accessibles de la
même façon à tous les porteurs de projets).  Cependant les programmes d’actions financés par des
fonds européens s’achèvent en 2020 / 2021, nécessitant la construction de nouveaux programmes pour
maintenir un niveau d’intervention et d’expertise équivalent aux années écoulées. 

À ces fonds s’ajoute l’enveloppe d’investissement Parc allouée par la Région à chaque PNR dans le
cadre d’une convention pluri-annuelle 2019-2021.

Répartition des recettes (statutaires/sur opérations)

CA 2021 - PNRV
Dotations statutaires
+ dotations régulières

Etat et CD26 

Lignes Parc + autres
subventions sur

opérations
Total 

Etat et établissements publics  100 000,00  336 923,26  436 923,26 

Région  1 405 556,00  247 270,07  1 652 826,07 

Département 26  411 389,00  13 285,90  424 674,90 

Département 38  351 389,00  226 078,97  577 467,97 

Collectivités du territoire  292 575,15  89 242,06  381 817,21 

Europe  -  220 012,03  220 012,03 

 2 560 909,15  1 132 812,29  3 693 721,44 

La  part  statutaire  des  recettes  reste  stable.  La  part  « opérations »  quant  à  elle, après  une  forte
augmentation en 2019 (+50,5%) augmente de nouveau de +28 % en 2021 et témoigne de l’effort continu
de l’équipe pour mobiliser des financements sur projets.
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Plan d’actions du Parc et mobilisation de financements pour le 
territoire
Outre son programme d'actions, le Parc, par le biais des programmes qu'il porte et qu'il anime, mobilise
ou aide à la mobilisation des financements extérieurs pour des projets en faveur du territoire. 

Ce diagramme permet d’évaluer l’effet levier réalisé par l’ingénierie du Parc et ainsi de montrer, sur les
différentes  thématiques  du  Parc,  les  financements  qui  sont  mobilisés  pour  le  territoire  et  qui  ne
transitent pas par le budget du Parc. 

En rose, on trouve ce qui est de l’ordre de financements extérieurs sur des dossiers montés par l’équipe
du Parc, en bleu les lignes Parc et l’autofinancement qui vont être mobilisés pour le territoire et en vert :
l’argent qui va revenir sur le territoire à partir de dossiers montés par le Parc, et pour lesquels le Parc ne
fait que le montage de dossiers (PPT ou POIA par exemple). Les PPT et les MAEC (à noter qu’il s’agit
d’actions conjointes biodiversité/agriculture) représentent ainsi des retours directs aux agriculteurs.

Le tableau présenté est celui de l’année 2019, celui de l’année 2021 sera présenté à l’occasion du Débat
d’Orientation Budgétaire (données en cours de remontée).
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Figure 1: Programme d'actions 2021, répartition des financements par service (hors personnel)



Opérations 2022 – contributions des financeurs

12/31 PNRV/RAPPORT - DÉBAT D’ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES - 2022



Les charges de structure du budget principal du Parc

Evolution des dépenses réelles de fonctionnement et d’investissement (statutaire et 
opérations)

Détail en histogramme : 
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Masse salariale

Au 1er janvier 2018 le Parc du Vercors a internalisé la mise en œuvre des missions suivantes : Éducation
à l’environnement/participation  citoyenne (EEDD),  agriculture  et  promotion de territoire  « Inspiration
Vercors ». Ceci s’est traduit sur le plan budgétaire par la seule augmentation des charges de personnel,
les autres chapitres de dépenses et notamment les charges à caractère général en particulier (second
poste de dépenses) étaient restées stables. 

La masse salariale est quant à elle en légère diminution par rapport à 2020 (2 030 000 € en 2021).

Achats et charges externes
Maintien des charges à caractère général et diminution de 20 % en 5 ans sur la partie statutaire.

Dépenses d’équipement
Augmentation des dépenses d’investissement en lien avec le programme pluri-annuel d’investissement 
de la Région AuRA.

Les subventions versées
Les subventions allouées par le Parc sur ses fonds propres sont destinées à l’équilibre des budgets :

- du Piroulet  (281 300 €,  dont 161 300€ en fonctionnement et  120 000€ en investissement)  et  des
musées propriétés du PNRV, :

- du Musée de la Préhistoire (193 000 € en fonctionnement)

-  et  du  Mémorial  de  la  Résistance  (194  107 €  dont  169  107  en  fonctionnement  et  25  000  en
investissement),  soit  387 107 €  au total  pour  les  musées,  augmentation  importante  liée  à  la  crise
sanitaire.

Les autres subventions sont attribuées dans le cadre d’appels à manifestation d’intérêt (AMI) et d’aides
aux structures partenaires (SIVER, Service remplacement du Vercors).
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LE PERSONNEL  
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Répartition des effectifs par service (ETP)

Structure et tableau des effectifs
Emplois permanents
Le parc emploie 50 agents sur des emplois permanents (dont 11 sur les musées et la Réserve naturelle)
représentant environ 46 ETP (Equivalent Temps Plein).

• 20 % d’entre eux sont titulaires de la fonction publique dont 2 détachés de la fonction publique
d’État.

• 80 % de ces emplois permanents sont occupés par des agents contractuels de droit public dont
la moitié environ en CDI.

• Les  agents  relèvent  majoritairement  de  la  catégorie  A  à  60 %  (le  ratio  est  de  12 %  dans  la
fonction publique territoriale)

• Le taux de féminisation des emplois permanents est de 57 %

Emplois non permanents et assimilés
• Pour renforcer son équipe d’ingénierie, le Parc recrute des chargés de mission dans le cadre des

contrats de projet, 2 en 2021, 3 en 2022. (ENS, ABC, DOCOB Natura 2000). Ces postes bénéficient
de financement liés aux projets.

• Pour remplir ses missions d’accueil le Parc mobilise 15 agents saisonniers, soit environ 7 ETP,
sur  les  fonctions  suivantes :  écogardes,  animateurs  des  musées  et  gardes  auxiliaires  de  la
réserve naturelle.

Mutualisation de missions
Sur les missions eau, forêt, géomatique, entretien des sentiers et des bâtiments, le Parc mutualise des
postes avec d’autres partenaires (communes, EPCI, autres PNRs etc.…).

Participation à la formation des jeunes
En appui des effectifs, dans le but de favoriser la formation des jeunes, le Parc accueille en 2022 :
- 8 stagiaires rémunérés
- et 6 jeunes en service civique.

Éléments de comparaison avec d’autres Parcs naturels régionaux (PNR)
• La moyenne nationale était de 40 emplois permanents (soit 31,37 ETP) par PNR en 2020. 
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• Les  équipes  PNR sont  composées  en moyenne  de  63 %  d’emplois  permanents.  Au  Parc  du
Vercors ils représentent environ 69 %.

• En 2021, les charges de personnel représentent 57  % du budget de fonctionnement du Parc du
Vercors. À titre de comparaison, le ratio moyen des PNR en 2020 était de 68 %.
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Missions partagées, stages et services civiques
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LA DETTE   

Budget Parc du Vercors
• Centre de vacances le Piroulet, prêt contracté en 2005 pour 20 ans auprès de CREDIT LOCAL DE 

FRANCE

• capital restant dû : 99 301,83 € (n-1  : 121 886,49 euros)
• Emprunt à taux fixe de 3,82 % 
• Fin en 2025 
• Annuités de 27 240,72 €

• Chaufferie bois du Mémorial, prêt contracté en 2011 pour 15 ans auprès de SA CAISSE D 
EPARGNE

▪ capital restant dû : 93 386,17 € (n-1  : 109 749,29 euros)
▪ Emprunt à taux fixe : 4,37 %
▪ Fin en 2026
▪ Annuités : 20 893,44 €

Ces 2 emprunts représentent moins de 1% des dépenses réelles de fonctionnement. 

Budget du Musée de la Préhistoire
• Réhabilitation et chaufferie bois du MPV, prêt contracté en 2007 pour 20 ans.

▪ capital restant dû : 173 596,12 € (n-1  : 197 944,68 euros
▪ Emprunt à taux fixe : 4,95 %
▪ Fin en 2027
▪ Annuités : 34 146,82 €

Budget du Piroulet
À cela s’ajoutera les emprunts nécessaires au financement des travaux de réhabilitation  du village
vacances le Piroulet en 2020/2021.

• Prêt Piroulet contracté en 2020 de 1 000 000,00 euros auprès de CREDIT AGRICOLE
▪ capital restant dû : 955 418,68 €
▪ Emprunt à taux fixe : 1,19 %
▪ Fin prévue en 2040
▪ Annuités : 56 481,32 €

• Prêt Piroulet contracté en 2020 de 930 000,00 euros auprès de BANQUE POPULAIRE LYON
▪ capital restant dû : 930 000,00 €
▪ Emprunt à taux fixe : 0,85 %
▪ Différé de remboursement du capital de 2 ans (2021 et 2022) puis annuité de 55 938,76

euros
• Prêt Piroulet contracté en 2020 auprès de la Banque Postale de 870 000,00 euros 

▪ capital restant dû : 870 000,00 €
▪ Emprunt à taux fixe : 1,62 %
▪ Fin prévue en 2041
▪ Annuités : 52 293,15 €

Remarque : Les prêts ont été négociés lorsque cela a été possible avec les partenaires avec des différés
de paiement pour pouvoir prendre en compte la montée en puissance de l’équipement.

Voir en annexe le détail des emprunts
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INDICATEURS / BUDGET PRINCIPAL DU PARC  

Évolution du résultat de clôture 
En 2021, le résultat de clôture diminue fortement (environ 442 000 euros) en raison des subventions 

exceptionnelles versées 
aux musées et au 
Piroulet (montant total :
378 300 euros).

Hors situation 
exceptionnelle, la 
diminution du résultat 
de clôture aurait été 
d’environ 63 000 euros 
(matérialisée dans le 
schéma ci-dessus par les
points), baisse quasi 
équivalente à l’année 
2020.

La capacité d’autofinancement du Parc continue donc de se réduire depuis 2018 par rapport aux années
antérieures. Pour maintenir et poursuivre les projets, les excédents reportés ont été mobilisés. 

Le ratio de rigidité
Le ratio de rigidité correspond aux dépenses incompressibles auxquelles doit faire face la collectivité. Il se
calcule en effectuant le rapport entre : 
-  les  frais  de  personnel
(chapitre  012)  augmentés
de  l'annuité  de  la  dette
(compte  16  pour  le  capital
et  compte  66  pour  les
intérêts)
-  et  les  produits  de
fonctionnement.
L’augmentation des charges
de  fonctionnement  (et
notamment  de  personnel)
entraine  un  accroissement
du  taux  de  rigidité.  Cette
situation limite  l’adaptation
du  niveau  des  dépenses
face à d’éventuelles contraintes en termes de ressources. Cette rigidité se définit comme le niveau de
réactivité avec lequel  le Parc du Vercors peut adapter ses dépenses à la baisse face à une limitation
tendancielle de ses ressources, voire une réduction de l’une de ses lignes de recettes. Le seuil d’alerte est
de 65%. 
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Le besoin de trésorerie
Les  excédents  reportés  et  les  versements  réguliers  des  contributions  statutaires  opérés  par  nos
principaux membres Région et Départements ont permis de mettre fin à partir de 2016 à la ligne de
trésorerie.

Les projets d’investissement à venir nécessiteront probablement le recours à une nouvelle ligne.

En effet, la trésorerie au 1er février 2022 était de 200 000 euros, qui a eu pour effet une suspension des
mandatements dans l’attente des 1ers versements des subventions et des participations statutaires pour
garantir le paiement des payes de février.

Indicateurs-clés à suivre

2021 2020

Taux moyen de mobilisation des chargés de 
mission sur des programmes financés (hors service
communication)

38 % 39,5 %

Part des subventions sur opérations dans les 
recettes
(= programmes financés) 

29 % 
CA Budget Parc 2021

25 %

Résultat de clôture
827 000 €

1,269 millions €

Ratio de rigidité
(seuil d’alerte à 65%)

62 % 
67 %

PERSPECTIVES POUR 2022  

Les priorités politiques concernant le budget sont les suivantes :
• revenir au niveau "habituel" des subventions aux budgets annexes (musées et Piroulet)
• réduire le déficit du budget principal (aujourd'hui stabilisé à - 60 000 euros)
• maintenir le volume de programme d'activités du Parc (et donc indirectement le montant des co-

financements extérieurs).
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ANNEXES  

Liste des emprunts au 01/01/2022

Rétrospectives financières 2016-2021 par budget
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Budget principal du Parc
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État pluriannuel des emprunts du budget principal du Parc
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Musée de la Préhistoire
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État pluriannuel des emprunts du budget du Musée de la Préhistoire
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Site National Historique de la Résistance
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Réserve Nationale des Hauts-Plateaux
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Piroulet 
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État pluriannuel des emprunts du budget du Piroulet
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